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En janvier 2021, près d’un jeune sur deux, en particulier les 18-24 ans, déclarait avoir un projet 
de départ dans les cinq années à venir, et ce, malgré les freins à la mobilité internationale des 
jeunes français sous l’effet de la pandémie et du contexte géopolitique. Ainsi, la crise sanitaire 
et les restrictions qu’elle a occasionnées semblent attiser l’envie de vivre des expériences à 
l’étranger.

La mobilité européenne et internationale des jeunes devrait alors connaître une forte 
accélération. L’Union Européenne a voté une augmentation de 80 % du budget alloué au 
programme Erasmus+, soit 24,6 milliards d’euros pour la période 2021-2027. L’OFAJ met 
également en œuvre un plan de relance des rencontres franco-allemandes et tri-nationales de 
jeunes, doté de 10,5 millions d’euros. Aussi, les divers appels à projets ouverts par le ministère 
de l’Europe et des Affaires Etrangères en soutien à la coopération décentralisée et dans le 
champ de la solidarité internationale sont autant de leviers pertinents pour développer les 
projets interculturels.

L’agenda politique est lui aussi particulièrement propice, 2022 étant l’année européenne de la 
jeunesse. En parallèle, la Présidence française de l’Union Européenne au premier semestre a 
également fait de la jeunesse une priorité à travers plusieurs chantiers : relance de la mobilité et 
de l’engagement des jeunes après la pandémie, synergies entre le corps européen de solidarité 
et les programmes nationaux de volontariat, renforcement du potentiel des programmes 
européens de la jeunesse, engagement des jeunes pour le développement durable à travers 
une meilleure prise en compte de leur opinion le soutien au volontariat et à l’entrepreneuriat 
dans ce secteur.

La feuille de route 2022-25 du Comité régional de la mobilité (CoReMob) Nouvelle-Aquitaine 
intervient ainsi dans un contexte favorable.

Ce comité, présidé conjointement par la Préfète de Région, le Président de la Région et la 
Rectrice de région académique, en partenariat avec la DRAAF, vise à mieux coordonner les 
acteurs pour faciliter l’accès aux programmes et à élaborer une stratégie autour des actions 
de mobilité sur le territoire1. Le plan d’actions 2018-20 a impulsé la mise en place d’actions 
structurantes à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine, à l’instar du portail régional d’information  
« So Mobilité », du développement de son réseau d’opérateurs ou de la formation à la 
préparation, à l’accompagnement et à la valorisation des acquis de la mobilité à destination 
des acteurs2. Les complémentarités des financements pour soutenir les projets d’engagement 
et de mobilité ont également été renforcées, grâce à un protocole d’accord entre l’État et la 
Région aux contours élargis.

Compte tenu de la taille, de l’hétérogénéité du territoire régional et de la multiplicité des 
acteurs, il reste encore beaucoup à faire pour élaborer une stratégie d’ensemble et un pilotage 
transversal afin de construire et faciliter des coopérations durables entre les secteurs formel 
et non formel. 

C’est le défi que nous souhaitons relever ensemble pour le plus grand bénéfice de tous les 
jeunes néo-aquitains !

1 CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE N° DJEPVA/MCEIJVA/DREIC/DGEFP/DGER/2015/54 du 23 février 2015 relative à 
l'installation de comités régionaux de la mobilité européenne et internationale des jeunes

2 Le plan d’action 2018 et son bilan sont disponibles au lien suivant : https://www.ac-bordeaux.fr/plan-d-action-coremob-125782
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COMMENT LE COREMOB 
EST-IL ORGANISÉ ?

LE COREMOB est une instance ouverte à tous les acteurs de la mobilité dans le 
cadre de l’éducation formelle, non formelle et dans le monde professionnel. Il 
a vocation à inclure toutes les structures concernées par la thématique, ainsi 
que les jeunes bénéficiaires.

Pour plus d’informations, consultez la vidéo de présentation 

  LE FONCTIONNEMENT DU COREMOB
AA

  LA COMPOSITION DU COREMOB
AA

COREMOB 

Monde de 
l’entreprise

Collège 
des institutions 

publiques

Préfecture de Région

Région académique

Région Nouvelle-Aquitaine

DRAAF

Autres collectivités territoriales

Collège des béné�ciaires
et des usagers

Collège des 
associations

Structures de 
l’enseignement 
supérieur

• Favoriser la mobilite internationale 
des jeunes
• Coordonner les réseaux d’acteurs
• Diversi�er les pro�ls des béné�ciaires
• Structurer l'information sur le champ 
de la mobilité

• Jeunes de moins de 35 ans
• Professionnels de la mobilité

• Dans le secteur éducatif 
formel et non formel

• Région académique : 
DRAJES / DRAREIC / DRANE

• Région Nouvelle-Aquitaine
• Préfecture de Région

• DRAAF

• Associations
• Entreprises
• Établissements du supérieur
• Établissements scolaires

COMITÉ DE 
PILOTAGE

BÉNÉFICIAIRES OBJECTIFS

ACTEURS DU
COREMOB
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Lors de l’installation du CoReMob en Nouvelle-Aquitaine le 18 novembre 2016, le choix a été fait d’un 
pilotage partagé, chaque institution proposant une stratégie pour coordonner et outiller les acteurs sur 
des axes de travail identifiés en concertation avec les partenaires :

Pour la période 2022-25, le fil conducteur des travaux du CoReMob sera celui des objectifs de développement durable (ODD) 
et la déclinaison des trois grandes priorités de l’Union Européenne : une meilleure prise en compte des problématiques 
environnementales dans les mobilités, l’inclusion et le numérique. Ces trois grandes priorités constituent les thématiques 
structurantes de cette nouvelle feuille de route.

Les thématiques sont ici présentées de manière synthétique et viennent répondre à des besoins et aux propositions remontées 
par les partenaires du CoReMob, lors de la réunion plénière du 24 novembre 2021.

Chaque thématique est coordonnée par une des institutions pilotes du CoReMob.

Cette coordination s’inscrit dans un travail collégial entre tous les acteurs du CoReMob pour chaque thématique. Ainsi, les 
actions menées peuvent être identifiées et valorisées par tout membre du CoReMob.

Le plan d’action 2022-25 comporte 9 actions phares regroupées sous 3 thématiques qui témoignent de la synergie entre les 
acteurs du CoReMob pour favoriser la mobilité des jeunes néo-aquitains et accompagner la qualité des projets.

LES NOUVELLES ORIENTATIONS  
POUR LA PÉRIODE 2022-25

sensibiliser et informer  
les jeunes et les acteurs

 accompagner et former  
les jeunes et les acteurs

structurer les réseaux d’acteurs  
et les espaces de collaboration

Les Thématiques structurantes : le développement durable, l’inclusion et le numérique
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Les programmes européens abordent avant tout le développement durable sous l’angle des enjeux environnementaux et de 
la lutte contre le changement climatique, en lien avec le pacte vert pour l’Europe.

Néanmoins, il s’inscrit également dans une dimension plus globale, le programme Erasmus+ citant « la contribution de 
l’éducation et de la culture aux objectifs de développement durable » dans ses priorités transversales. Au-delà d’une priorité 
sur l’éco-responsabilité, l’office franco-allemand pour la jeunesse intègre l’éducation à la paix, la promotion des droits 
humains et la diversité dans sa stratégie. 

Enfin, les cibles des ODD trouvent un écho particulier dans le champ de la solidarité internationale, à travers la défense des 
droits fondamentaux, le vivre ensemble, les migrations et la lutte contre les discriminations.

Le CoReMob s’engage à contribuer à la coordination et à favoriser les articulations entre les programmes de mobilité 
européenne/internationale et les enjeux liés aux ODD, via des rencontres et échanges de pratiques entre acteurs, la réflexion 
et l’élaboration d’outils permettant d’intégrer et de mesurer l’atteinte des ODD dans un projet de mobilité non formelle.

Le CoReMob contribuera à la sensibilisation sur cette thématique prioritaire en partageant les outils spécifiques de 
sensibilisation au développement durable élaborés et utilisés au sein des établissements agricoles et potentiellement 
pertinents auprès d’autres publics.

1 . Sensibiliser les acteurs de la mobilité aux ODD 
> Proposer des espaces de rencontre et d’échanges de pratiques autour de projets 
d’engagement citoyen, de mobilité européenne et internationale intégrant les ODD (par 
exemple, via une bourse aux projets), renforcer la connaissance et la prise en compte des 
ODD dans le cadre de projets de mobilité et promouvoir les programmes européens comme 
un levier pour travailler les ODD avec des publics variés.

> Valoriser des initiatives inspirantes et des structures ressources en Nouvelle-Aquitaine.

2 .  Renforcer la qualité de l’accueil des volontaires en 
mission à dimension internationale 

> Expérimenter l’accueil de volontaires européens au sein des établissements 
d’enseignement général et agricole : former des tuteurs au programme CES, accompagner 
les missions en lien avec les ODD et favoriser les synergies avec les territoires de 
coopération décentralisée de la Région Nouvelle-Aquitaine et le volontariat.

> Expérimenter une mutualisation de ressources entre structures pour favoriser un 
parcours d’accueil des volontaires internationaux en Nouvelle-Aquitaine.  

3 .  Croiser les enjeux de l’ECSI (Education à la Citoyenneté 
et à la Solidarité Internationales) et de la mobilité  
internationale

> Favoriser l’interconnaissance et les complémentarités entre les acteurs et les projets 
dans les champs de l’ECSI, des ODD et de la mobilité.

> Expérimenter un parcours de formation auprès des référents dans les établissements 
scolaires et mettre en relation les pilotes et référents sur les politiques d’engagement de 
l’éducation formelle et non formelle.

ACTIONS PHARES :3

  THÉMATIQUE 1 - DÉVELOPPEMENT DURABLE 
(COORDINATION RÉGION ACADÉMIQUE (DRAJES) ET DRAAF)

AA
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Le CoReMob s’engage sur sa feuille de route 2022-25 avec l’ambition d’aider les plus fragiles et les plus éloignés de ses 
dispositifs afin de les sensibiliser, les informer et lever les freins à la mobilité internationale. En parallèle, une dynamique 
nouvelle sera insufflée sur les territoires les plus isolés et les moins représentés (« zones blanches ») dans les dispositifs 
d’échanges et d’aide pour les jeunes.

Pour cela, un premier diagnostic sera réalisé, en interne, faisant état des actions déjà menées et en cours. S’en suivra un 
état des lieux, mené cette fois-ci en externe, auprès des structures associatives et établissements d’enseignement et de 
formation de Nouvelle-Aquitaine.

Ce travail permettra de produire une cartographie afin de cibler les zones blanches et de sensibiliser les structures et les 
publics les plus fragiles et les moins accompagnés aux projets de mobilités à l’étranger.

Dans un second temps, plusieurs rencontres d’acteurs de terrain permettront de brosser un tableau sur les actions menées, 
celles à développer et les leviers à mettre en place pour renforcer et favoriser la participation des publics les plus précaires 
dans le cadre de la mise en place de projets de mobilités à l’étranger. Ce travail a pour objectif de faire évoluer les 
dispositifs de mobilité internationale en promouvant les actions relatives à l’inclusion ainsi qu’a valoriser l’engagement 
des structures associatives au profit des publics concernés sur le territoire. 

1 . Cartographier les initiatives sur la mobilité inclusive 
> Réalisation d’un diagnostic des besoins.

> Valorisation et diffusion de l’existant.

2 .  Favoriser la mobilité inclusive en ciblant les projets 
soutenus

> En fonction du diagnostic territorial établi courant 2023, cibler les projets afin de favoriser 
la mobilité inclusive dans les « zones blanches » (Territoires et publics les plus éloignés de 
la mobilité).

> Valorisation et évaluation des actions mises en œuvre.

3 .  Accompagner les acteurs et développer les opportunités 
sur le franco-allemand

> Favoriser la création d’un réseau de partenaires et les projets franco-allemands, en
s’appuyant sur la coordination du réseau diversité participation (DIPA) de l’OFAJ entre la
Nouvelle-Aquitaine et le Land de Hesse et la feuille de route de la Région académique sur
le franco-allemand.

ACTIONS PHARES :3

  THÉMATIQUE 2 - INCLUSION 
(COORDINATION RÉGION)

AA
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  THÉMATIQUE 3 - NUMÉRIQUE 
(COORDINATION RÉGION ACADÉMIQUE (DRANE - DRAREIC))

AA

Le CoReMob a à coeur de préparer les jeunes à entrer dans la société digitalisée en développant leurs compétences 
numériques au travers de projets collaboratifs européens, notamment via la plateforme eTwinning et la plateforme ESEP 
(European School Education Platform), et par les mobilités hybrides.

Il est fondamental de favoriser, au travers de l’éducation aux médias, le développement de la citoyenneté européenne et un 
usage éthique et responsable du numérique.

Pour cela, nous devons accompagner les parents, acteurs de la communauté éducative, en leur proposant des clés de 
compréhension des outils numériques d’information, de collaboration, de préparation de la mobilité à l’international et en 
proposant si nécessaire des actions d’inclusion numérique.

Cela passe par le renforcement des compétences numériques des personnels (personnels éducatifs, encadrants...) et la 
mise en réseau collaboratif pour un meilleur accompagnement des jeunes dans leur projet d’ouverture à l’international.

Renforcer les concertations avec les acteurs du CoReMob permettra de réduire les inégalités territoriales en termes d’accès 
à la mobilité grâce au numérique.

1 .  Promouvoir l’usage des plateformes européennes  
et souveraines 

> Exemple : projet eTwinning « Good VIBE – Vidéos d’Initiatives pour le Bien-Etre » : projet 
clé en main proposé aux classes de Nouvelle-Aquitaine pour découvrir et prendre en main 
la plateforme les compétences numériques associées au projet.

> Promouvoir Europass

> Privilégier l'usage des outils institutionnels (lyceeconnecte.fr pour les lycéens)

2 .  Valoriser les compétences numériques liées à  
la mobilité des jeunes 

> Exemple : Concours « Ma mobilité en 180 secondes » à destination de tous les jeunes 
qui effectueront une mobilité en 2023.

> Valoriser les compétences acquises sur la plateforme Pix.

3 .  Poursuivre la promotion de So Mobilité comme  
référence sur la mobilité européenne et internationale 
en Nouvelle-Aquitaine  

> Développer les liens avec la cartographie des jumelages, le réseau des développeurs 
Erasmus+ et les structures du champ de la solidarité internationale.

> Renforcer l’appropriation de l’« espace pro » par les acteurs de la mobilité.

> somobilite.fr

ACTIONS PHARES :3
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MOBILITÉ DES JEUNES A

Plus d'informations :

www.somobilite.fr/articles/le-coremob-nouvelle-aquitaine-1

www.ac-bordeaux.fr/coremob

Contacts :

drareic@region-academique-nouvelle-aquitaine.fr

drajes-na-europeetinternational@region-academique-nouvelle-aquitaine.fr

srfd.draaf-nouvelle-aquitaine@agriculture.gouv.fr

mobilites@nouvelle-aquitaine.fr
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